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  Ordre du jour provisoire et annotations 
 
 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Élection des présidents. 

3. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

4. Mandat du Groupe d’experts : 

 a) Analyse des complémentarités, des lacunes et des doubles emplois et 
évaluation de l’expérience acquise par les instruments et mécanismes 
existants régionaux et internationaux, à caractère exécutoire ou non, qui 
concernent les forêts; 

 b) Examen des autres conclusions de l’arrangement international sur les 
forêts, y compris les mesures prises par les pays pour mettre en œuvre les 
propositions d’action du Groupe intergouvernemental/Forum 
intergouvernemental sur les forêts; 

 c) Présentation pour examen à la cinquième session du Forum des Nations 
Unies sur les forêts d’un éventail équilibré des options eu égard à 
l’examen des éléments d’un mandat en vue de l’élaboration d’un cadre 
juridique concernant tous les types de forêts. 

5. Questions diverses. 

6. Adoption du rapport du Groupe. 
 
 

  Annotations 
 
 

 1. Ouverture de la réunion 
 

 Le Coordonnateur et Chef du secrétariat du Forum des Nations Unies sur les 
forêts, ouvrira la réunion. 
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 2. Élection des présidents 
 

 Le Groupe spécial d’experts du financement et du transfert de technologies 
respectueuses de l’environnement souhaitera peut-être élire deux coprésidents 
puisque dans sa décision 2003/299 qui en porte création, le Conseil économique et 
social prévoit l’élection de deux coprésidents parmi les experts lors de la réunion, 
l’un appartenant à un pays en développement et l’autre à un pays développé. 
 

 3. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation  
 

 Afin de faciliter les travaux du Groupe d’experts, l’ordre du jour provisoire et 
le projet d’organisation des travaux de la réunion seront présentés pour examen. 

 Le Groupe d’experts souhaitera peut-être examiner et adopter son ordre du 
jour et l’organisation des travaux. Il souhaitera peut-être également élire un 
rapporteur et constituer un ou plusieurs comité(s) de rédaction chargé(s) d’aider le 
Président à établir le projet de rapport du Groupe. 
 

 4. Mandat du Groupe d’experts 
 

 En s’acquittant de sa mission, le Groupe d’experts tiendrait compte d’une 
manière générale de la tâche prévue au paragraphe 33 b) de son mandat tel qu’il est 
défini dans la décision 2003/299 du Conseil économique et social, aux termes de 
laquelle il invité à examiner les rapports établis par les pays, par les organisations 
membres du Partenariat sur les forêts et par le secrétariat du Forum, ainsi que les 
textes issus des sessions du Forum. 
 

 a) Analyse des complémentarités, des lacunes et des doubles emplois et évaluation 
de l’expérience acquise par les instruments et mécanismes existants régionaux 
et internationaux, à caractère exécutoire ou non, qui concernent les forêts 
 

 Ce sous-point de l’ordre du jour renverrait aux tâches prévues aux alinéas a) et 
d) du paragraphe 33 du mandat du Groupe spécial d’experts. L’analyse devrait tenir 
compte de la résolution 2/31 du Forum relative aux critères précis sur l’examen de 
l’efficacité de l’arrangement international sur les forêts, examen qui porterait sur les 
organisations et partenariats existants, y compris les accords multilatéraux 
concernant la protection de l’environnement et les conventions et mécanismes 
régionaux. 
 

 b) Examen des autres conclusions de l’arrangement international sur les forêts, 
y compris les mesures prises par les pays pour mettre en œuvre les propositions 
d’action du Groupe intergouvernemental/Forum intergouvernemental 
sur les forêts 
 

 Ce sous-point de l’ordre du jour renverrait à la tâche prévue au 
paragraphe 33 c) du mandat du Groupe spécial d’experts. L’examen pourrait 
également tenir compte des mesures prises par d’autres groupes d’experts, des 
initiatives des pays et des organisations à l’appui du Forum des Nations Unies sur 
les forêts ainsi que des initiatives précédemment prises dans ce domaine et des 
travaux relatifs aux forêts entrepris par les organisations membres du Partenariat sur 
les forêts. 



 

0438390f.doc 3 
 

 E/CN.18/AC.3/2004/1

 c) Présentation pour examen à la cinquième session du Forum des Nations Unies 
sur les forêts d’un éventail équilibré des options eu égard à l’examen 
des éléments d’un mandat en vue de l’élaboration d’un cadre juridique 
concernant tous les types de forêts 
 

 Ce sous-point de l’ordre du jour renverrait à la tâche prévue au 
paragraphe 33 e) du mandat du Groupe spécial d’experts. Cet éventail équilibré des 
options à présenter pour examen à la cinquième session du Forum devrait comporter 
des descriptions détaillées desdites options, notamment de leurs modalités 
juridiques, financières et institutionnelles. 
 

  Documentation 
 

Note du Secrétariat sur l’examen des éléments d’un mandat en vue de l’élaboration 
d’un cadre juridique concernant tous les types de forêts (E/CN.18/AC.3/2004/2) 

Note du Secrétariat sur les catalyseurs recensés et les obstacles rencontrés dans la 
mise en œuvre des propositions d’action du Groupe intergouvernemental sur les 
forêts/Forum intergouvernemental sur les forêts et des décisions et résolutions des 
sessions du Forum des Nations Unies sur les forêts (E/CN.18/AC.3/2004/3). 

Document d’information : Compilation des vues présentées par les États Membres 
et des informations fournies par les organisations membres du Partenariat sur les 
forêts (E/CN.18/AC.3/2004/CRP.1) 

Document d’information : Instruments et mécanismes existants régionaux et 
internationaux, à caractère exécutoire ou non, concernant les forêts 
(E/CN.18/AC.3/2004/CRP.2) 
 

 5. Questions diverses  
 

 Le Groupe d’experts voudra peut-être examiner d’autres questions à ce titre. 
 

 6. Adoption du rapport du Groupe 
 

 En vertu de la décision 2003/299 du Conseil économique et social, les 
propositions et recommandations du Groupe spécial d’experts doivent être 
approuvées par consensus et, en l’absence de consensus, les rapports du Groupe 
spécial d’experts devront dûment rendre compte de la diversité des vues exprimées. 

 Il y est également indiqué que le Groupe spécial d’experts établira son rapport 
en tenant compte des vues exprimées par tous les participants et des contributions 
reçues, et le présentera pour examen à la cinquième session du Forum des Nations 
Unies sur les forêts. Le rapport précisera les principaux résultats obtenus à l’issue 
des travaux du Groupe spécial d’experts, notamment les propositions et 
recommandations devant être examinées ultérieurement par le Forum. 

 
Notes 

 1  Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, Supplément no 22 (E/2002/42), 
chap. II.B. 
 
 

 


